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XXIe ANNÉE Ne 1. JUILLET 1892

LE BULLETIN PEDAGOGIQUE
ET LE

MONITEUR DE L'EXPOSITION PERMANENTE

Le BULLETIN paraît au oommenoement do chaque mois. — L'abonnement pour la Suisse
est de S francs. Pour l'étranger, le port en sus. Prix des annonoes, 15 eent. la ligne de
50 milimâtres de largeur. Prix dp numéro SO eent. Tout oe qui oonoerne la rédaotion doit
Stre adressé & M. Horner, au Collège de Fribourg; ee qui oonoerne les abonnements, à
M. Villard, instituteur, à Fribourg. — Pour les annonces, s'adresser exclusivement à
l'agenoe de publieité Haasenstein et Vogler, à Fribourg et suoursales.
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RÉUNION GÉNÉRALE
DE LA

SOCIÉTÉ FRIBOURGEOISE D'ÉDUCATION
A ESTAVAYER-LE-LAC

Le 7 juillet1, la Société fribourgeoise d'éducation tiendra ses
assises annuelles, pour la troisième lois depuis son origine,
dans l'hospitalière ville d'Estavayer. Puisse notre prochaine
réunion ne le céder en rien à l'imposante assemblée de l'année
dernière, soit par le chiffre des participants, soit par le caractère

pratique des délibérations, soit enfin par la franche
courtoisie qui a présidé aux débats du matin et par la gaité de bon
aloi qui a régné durant les agapes du soir! C'est là notre
meilleur souhait.

D'ailleurs, tout nous convie à Estavayer : le gracieux accueil
que réserve toujours à ses hôtes le sympathiqne chef-lieu du
district de la Broyé, l'excellent souvenir qui reste dos
précédentes réunions de notre Société dans cette ville, le cachet
d'actualité et l'importance sans égale que revêtent les questions
mises à l'étude par le Comité. La première, on effet, ayant trait
au Livre unique, est d'ordre essentiellement pédagogique et ne

« Pour des raisons majeures, la réunion a été avancée d'une
semaine.
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laissera indifférent aucun de ceux qui s'intéressent au progrès
méthodique et rationnel de l'instruction et de l'éducation
populaires dans notre canton; la seconde, concernant le rôle de
l'instituteur en dehors la classe, rappelle au maître d'école
tout ce qui, de près ou de loin, rentre dans le cadre de sa
mission. Plus la discussion sera nourrie, plus notre séance
annuelle sera féconde en résolutions pratiques. Nous ne redoutons

certes pas l'échange des opinions et les débats contradictoires,

puisque du choc des idées jaillit la lumière et qu'un
même sentiment nous inspire tous : chercher de concert les
plus sûrs moyens d'élever le niveau intellectuel et moral de
notre jeunesse. Somme toute, notre assemblée s'annonce sous
les plus favorables auspices.

Zélés magistrats, inspecteurs dévoués, vous serez les
bienvenus à Estavayer; vos paroles, marquées au coin de la plus
sage expérience, sont toujours très écoutées et contribuent
largement au succès de nos délibérations, dont elles font
ressortir le côté utile et le profit immédiat. Vénérables membres
du clergé, prétoccupés sans trêve des soucis du ministère des
âmes, venez communiquer à nos joutes pédagogiques le souffle
religieux qui les anime et le courant profondément chrétien qui
les distingue. Chers délégués étrangers, nous saluerons avec
bonheur votre présence à Estavayer ; par l'échange des vues et
les rapports de l'amitié, nous rendrons plus intimes, s'il se
peut, les liens déjà étroits qui nous unissent dans la communauté

d'aspirations. Instituteurs et institutrices, la réunion du
7 juillet sera votre fête à vous : la fête do l'intelligence par les
discussions fructueuses de la séance officielle, la fête du cœur
par l'occasion qui vous sera offerte do fraterniser avec vos
collègues aimés de la Broyé, toujours bien représentés à nos
assemblées annuelles. Pères de famille, autorités scolaires
locales, votre place est au milieu de nous; vous emporterez de
la participation à notre réunion la certitude que des efforts
constants sont réalisés, dans le but de préparer les générations
qui se lèvent à soutenir vaillamment et victorieusement la lutte
pour l'existence, sous l'égide d'une éducation foncièrement
chrétienne et d'une instruction en harmonie avec les besoins
des temps actuels.

Au nom du Comité ;

Le président : P. Demierre, instituteur.

Ordre du jour
8 '/« heures : Office de Requiem pour les sociétaires défunts. —

9 heures : Ouverture de la seance officielle, discours de M. le préfet
Emery, président d'honneur. — Lecture du résumé des délibérations
de la dernière assemblée générale. — Reddition descomptes. — Choix
du lieu de la prochaine réunion cantonale. — Discussion des rapports
sur les questions mises à l'étude. — 12 heures : Proclamation des
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résultats du scrutin pour le renouvellement du Comité. — Propositions

individuelles. — i2 »/» heures : Banquet. — 3 heures :
Course en bateau et retour avant le départ des trains.

Observation. — L'élection des membres du Comité central se
fera au scrutin secret. Une urne sera installée à la porte de la salle
de réunion; chaque participant, membre de l'Association, votera
pour les candidats de son district respectif et déposera, en entrant
dans la salle, un bulletin contenant les noms des candidats et portant
en tête l'indication du district auquel il appartient. La Sarine est
représentée par 3 membres ; la Broyé, par 2 ; la Glane, par 2 ; la
Gruyère, par 2; la Singine, par 1 ; laVeveyse, par 1 ; et le Lac, par 1.
La nomination aura lieu à la majorité relative.

"CSX30"

L'ENSEIGNEMENT DE LA GÉOGRAPHIE

Au Congrès des sciences géographiques tenu à Berne, il y a quelques
mois, le Frère Alexis, l'éminent géographe, a lu un remarquable
rapport sur l'enseignement de cette branche et sur les moyens de
faire avancer cette science. Voici quelques extraits de cet important
travail :

Les moyens généraux de vulgarisation
Les moyens que nous croyons les plus propres à répandre

dans les écoles et dans le public les connaissances géographiques
sont les suivants :

1° Le premier et le principal est un bon enseignement de
cette spécialité.

Par un bon enseignement, nous entendons un enseignement
rationnel, s'occupant des choses plutôt que des mots, basé sur
des idées vraies et fertiles en déductions de tous genres; un
enseignement qui exerce l'intelligence et l'imagination de
l'élève plus encore que sa mémoire; un enseignement pratique,
donnant dans une mesure proportionnée aux divers degrés de
l'enseignement un choix de détails, que plus tard le jeune
homme puisse, tout en le développant, utiliser dans la position
sociale qu'il occupera, soit qu'il siège dans la magistrature, soit
qu'il se voue à l'éducation de la jeunesse, soit qu'il se lance
dans le commerce, dans l'industrie, dans la carrière dos
armes, etc.

En outre, cet enseignement, sérieux et scientifique, doit être
intéressant; et pour cela, il faut qu'il soit donné par des professeurs

aussi zélés qu'instruits, à l'aide des meilleurs procédés
matériels et pédagogiques.

Nous reviendrons sur cette question après avoir parlé des
autres moyens généraux.
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